
 

Avis aux médecins externes 

3e, 4e et 5e années – Année universitaire 2024/2025 

 

Dans le cadre de la constitution des dossiers administratifs des médecins externes, et afin 

de permettre la régularisation du paiement des indemnités relatives à l’année universitaire 

2024/2025, les étudiants des 3e, 4e et 5e années promotion (2024/2025) sont invités à déposer 

les pièces suivantes : 

📄 Pièces à fournir 

 Deux copies légalisées de la Carte d’Identité Nationale (CIN) ; 

 Deux copies du Relevé d’Identité Bancaire (RIB) dûment signées et cachetées par 

la banque (document original et non pas une photocopie). 

 Deux copies originales de l’attestation de scolarité au titre de l’année universitaire 

2024/2025, qui seront disponibles le jour du dépôt. 

 

Calendrier de dépôt des dossiers : 

 

Niveau Date 

5e année (2024/2025) Vendredi 13 mars 2026 

4e année (2024/2025) Lundi 16 mars 2026 

3e année (2024/2025) Mardi 17 mars 2026 et Mercredi 18 mars 

2026 

 

📍 Lieu de dépôt 

Salle de conférence 

Faculté de Médecine et de Pharmacie de Tanger 

 

⚠️ Important :Les étudiants sont priés de respecter les dates indiquées ci-dessus. 

Tout dossier incomplet ne sera pas accepté. 


